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1° La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Indicateurs obligatoires 

Données 

La consommation d'espaces entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023 représente pour le territoire de Labatmale 

une surface de 4.21 hectares. 

 

 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Labatm

ale 0.3 0.1 0.0 0.0 0.2 0.2 0.2 0.0 1.5 0.7 0.9 0.0 4.2 

 

Raisons des évolutions observées 

Les destinations de la consommation d’espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers) constituent les usages pour lesquels le 

territoire a consommé : pour de l’habitat, de l’activité, des infrastructures routières, des infrastructures ferroviaires, ou pour 

des usages mixtes ou non renseignés. 
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 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Habitat 0.28 0.09 0.03 0.02 0.21 0.21 0.20 0.00 1.34 0.72 0.90 0.02 4.03 

Activité 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Mixte 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.17 0.00 0.00 0.00 0.17 

Route 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.02 0.00 0.00 0.00 0.02 

Ferré 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inconn

u 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Total 0.28 0.09 0.03 0.02 0.21 0.21 0.20 0.00 1.52 0.72 0.90 0.02 4.21 
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Indicateurs optionnels 

Différenciation de la consommation par types d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers 

L’essentiel de la consommation relève de l’habitat.  

 

Il s’agit de la mise en œuvre de la carte communale, adoptée en 2015 et déjà restrictive quant à la 

constructibilité des espaces.  

Désartificialisation (transformation d’un espace urbanisé en un espace naturel, 

agricole, ou forestier) 

Les capacités de désartificialisation de la Commune de Labatmale sont inexistantes.  

Comparaison de la consommation annuelle absolue 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Labatm

ale 0.28 0.09 0.03 0.02 0.21 0.21 0.20 0.00 1.52 0.72 0.90 0.02 4.21 

Bénéjac

q 3.27 2.14 2.85 0.33 1.32 1.80 0.89 7.76 0.72 1.87 0.88 0.70 24.53 

Pontacq 1.34 2.91 1.00 1.08 0.49 1.03 1.00 0.79 3.23 0.15 5.16 1.14 19.33 

Saint-

Vincent 0.57 0.52 0.35 1.39 0.53 0.07 0.10 0.00 0.25 0.42 1.01 0.14 5.35 
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Comparaison de la consommation annuelle relative à la surface 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Labatm

ale 0.08 0.03 0.01 0.01 0.06 0.06 0.06 0.00 0.46 0.22 0.27 0.00 1.26 

Bénéjac

q 0.19 0.12 0.17 0.02 0.08 0.11 0.05 0.45 0.04 0.11 0.05 0.04 1.43 

Pontacq 0.05 0.10 0.03 0.04 0.02 0.04 0.03 0.03 0.11 0.01 0.18 0.04 0.66 

Saint-

Vincent 0.03 0.03 0.02 0.08 0.03 0.00 0.01 0.00 0.02 0.03 0.06 0.01 0.32 
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2° Le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces 

désartificialisées 

Il s’agit ici du bilan de l’artificialisation nette des sols tel que prévu par la loi, à partir de 2031, à l’échelle d’un document de 

planification ou d’urbanisme. 

Ce bilan est calculé comme la différence entre les surfaces nouvellement artificialisées entre deux dates, et les surfaces 

nouvellement désartificialisées sur la même période. 

L’annexe de l’article R. 101-1 du code de l’urbanisme définit la nomenclature des surfaces artificialisées et non-artificialisées : 

 

La carte ci-dessous montre l’artificialisation du territoire : en rouge l’artificialisation, et en vert la désartificialisation sur la 

période  2018 - 2021. Les zones en orange correspondent aux surfaces déjà artificialisées en 2018. 
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En 2021, le territoire de Labatmale  représentait une surface de 334.02 ha, dont 34.95 ha de surfaces artificialisées. 
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 2018 - 2021 

Artificialisation (en ha) 0.64 
Désartificialisation (en ha) 0.02  
Artificialisation nette (en ha) 0.62  

 

Sur la période demandée, l’OCS GE couvre de 2018 à 2021. Durant cette période, 0.64 ha ont été artificialisés, 0.02 ha 

désartificialisés pour une artificialisation nette de 0.62 ha et un taux d’artificialisation nette de 1.8 %. 
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3° Les surfaces dont les sols ont été rendus imperméables 

 Il s’agit ici d’indiquer, à partir de 2031, à l’échelle d’un document de planification ou d’urbanisme, les surfaces dont les sols 

ont été rendus imperméables entre deux dates. 

Les surfaces dont les sols sont imperméables, correspondent aux catégories 1° et 2° de la nomenclature des surfaces 

artificialisées et non-artificialisées annexée à l’article R. 101-1 du code de l’urbanisme, c’est-à-dire : 

• « 1° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison du bâti (constructions, aménagements, ouvrages ou 

installations) »  

• « 2° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison d'un revêtement (artificiel, asphalté, bétonné, couvert de pavés 

ou de dalles) ». 

 

 

 2018 - 2021 

Imperméabilisation (en ha) 0.1 
Désimperméabilisation (en ha) 0.0 
Imperméabilisation nette (en ha) 0.1 
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 Imperméabilisation (en 

ha) 
% Désimperméabilisation 

(en ha) 
% 

CS1.1.1.1 Zones bâties 0.1 75.0 0.0 100.0 

CS1.1.1.2 Zones non 

bâties 0.0 25.0 0.0 0.0 

Total 0.1 100.0 0.0 100.0 
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 Imperméabilisation (en 

ha) 
% Désimperméabilisation 

(en ha) 
% 

US1 Production primaire 0.0 0.0 0.0 100.0 

US4 Réseaux de transport 

logistiqu... 0.0 25.0 0.0 0.0 

US5 Résidentiel 0.1 75.0 0.0 0.0 

Total 0.1 100.0 0.0 100.0 
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4° Evaluation du respect des objectifs de réduction de la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et de lutte 

contre l'artificialisation des sols fixés dans les documents de 

planification et d'urbanisme 

Il s’agit ici d’indiquer, à partir de 2031, à l’échelle d’un document de planification ou d’urbanisme, les surfaces dont les sols 

ont été rendus imperméables entre deux dates. 

 

Ce rapport a été réalisé par Mon Diagnostic Artificialisation, en partenariat avec la DGALN. 
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EXTRAIT DES REGISTRES 

DES DELIBERATIONS 
 

DE LA COMMUNE DE LABATMALE 
Séance du 20 mai 2025 

 
 

 L’an deux mille vingt-cinq et le huit avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 

cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de monsieur Florent LACARRÈRE, maire de la commune. 

 

PRESENTS : CAMBORDE LOUSTEAU Amandine, FEUGAS Patrice, GARROT Virginie, LACARRÈRE 

Florent, LORILLON Grégory, SANJUAN Isabelle  

ABSENTS : COTDELOUP Sébastien, LACARRÈRE Clément, VINUESA ORTIZ Gabriel 

PROCURATIONS : FERNANDEZ Sophie, LATAPIE SENGES Lydie 

SECRETAIRE : SANJUAN Isabelle 

 

Date de la convocation : 13 mai 2025 

Nombre de membres présents : 6 

Suffrages exprimés : 8 

Pour : 8 
 

OBJET : Désignation d’un élu en charge de l’instruction de la demande  

de permis de construire du maire intéréssé  

 

  Le Maire ayant quitté la séance, la 1ère adjointe, madame Amandine CAMBORDE 

LOUSTEAU, expose à l’assemblée que le Maire envisage, à titre personnel, de déposer une demande de 

permis de construire en vue de l’édification d’une maison individuelle. Or, la Commune étant couverte par 

une carte communale, en application de l’article L.422-7 du Code de l’urbanisme, si le Maire est intéressé au 

projet faisant l'objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom personnel, soit 

comme mandataire, le Conseil municipal de la Commune doit désigner un autre de ses membres pour 

prendre la décision.  

 

Il invite donc le Conseil Municipal à procéder à cette désignation. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de la 1ère adjointe et après en avoir largement délibéré, 

 

 

DÉSIGNE  Madame CAMBORDE LOUSTEAU Amandine, à l’effet de prendre et signer la décision qui 

sera rendue à la suite de la demande de permis de construire déposée par le Maire. 

 

 

Fait et délibéré à Labatmale, le 20 mai 2025 

 

 

La secrétaire      Le Maire  

               Florent LACARRÈRE 
 


















































